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La Préfète de la Zone de défense et de sécurité sud-est, 
Préfète de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,

Préfète du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du mérite,

Arrêté préfectoral no                    mettant fin au dispositif préfectoral enclenché pour faire face à
l’épisode de pollution atmosphérique débuté le 12 janvier 2024

Vu le code de l’environnement, notamment son Livre II, titre II relatif à l’air et à l’atmosphère ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de la route, notamment ses articles R.311-1 et R.411-19 ;

Vu le code des transports et notamment son article L.1214-37 ;

Vu la loi no 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles R.122-4, R.122-5 et R.122-8 ;

Vu le décret no 2010-146 du 16 février 2010 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation des services de l’État
dans les régions et départements ;

Vu le décret no 2010-224 du 4 mars 2010 relatif aux pouvoirs des préfets de zone de défense et de sécurité ;

Vu le décret du 11 janvier 2023 en conseil des ministres portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO en qualité
de préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfète du
Rhône (hors classe) ;

Vu le  décret  en  conseil  des  ministres  du  13  juillet  2023  portant  nomination  de  Madame  Juliette  BOSSART-
TRIGNAT, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès de la préfète de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône ;

Vu l’arrêté interministériel du 7 avril 2016 relatif au déclenchement des procédures préfectorales en cas d’épisodes
de pollution de l’air ambiant ;

Vu l’arrêté ministériel du 21 juin 2016 établissant la nomenclature des véhicules classés en fonction de leur niveau
d’émission de polluants atmosphériques en application de l’article R.318-2 du code de la route ;

Vu l’arrêté zonal n°69-2019-06-19-001 du 19 juin 2019  portant approbation du document-cadre zonal relatif aux
procédures préfectorales et aux mesures de dimension interdépartementale en cas d’épisodes de pollution de l’air
ambiant ;

Vu l’avis émis par les membres du comité des partenaires du 22 septembre 2017, du 18 juin 2019 et du 1er juillet
2022 ;

Vu l’avis émis par le conseil  départemental  de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques du
Rhône, sur le rapport de la direction régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement, dans sa
séance du 17 octobre 2017, du 2 juillet 2019 et du 11 juillet 2022 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  69-2022-08-24-00017  du  24  août  2022  relatif  aux  procédures  préfectorales
d’information-recommandation  et  d’alerte  du  public  en  cas  d’épisode  de  pollution  de  l’air  ambiant  dans  le
département du Rhône ;
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Vu l’arrêté préfectoral  n° 69-2024-01-12-00001 relatif à l’épisode de pollution de type « Mixte », débuté le 
12/01/2024, activant le niveau d’alerte N1 de la procédure préfectorale d’alerte du public en cas d’épisode 
de pollution de l’air ambiant  ;

Considérant les analyses de l’AASQA prévoyant la fin de l’épisode de pollution en cours sur le Bassin
Lyonnais Nord Isère  ;

Sur proposition de monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

Arrête

Article     1     :  

L’arrêté préfectoral en date du 12/01/2024 relatif aux mesures d’urgence socle « N1 » prises pour faire face
au pic de pollution débuté le 12/01/2024 est abrogé à compter du 16/01/2024 à 18 h pour l’ensemble des
mesures sauf pour les contrôles qui sont suspendus immédiatement, dès réception du présent arrêté.

Article     2     :  

Outre les recours gracieux et hiérarchiques qui s’exercent dans le même délai, un recours contentieux pour
excès de pouvoir peut être déposé au tribunal administratif (Palais de justice Part-Dieu – 184 rue Duguesclin
– 69 433 LYON CEDEX 03) dans un délai de deux mois à compter de la notification et/ou de la publication
du présent arrêté.

Article 3     :  

La préfète du Rhône, la préfète déléguée pour la défense et la sécurité, la préfète, secrétaire générale de la
préfecture du Rhône, préfète déléguée pour l’égalité des chances et la directrice de cabinet de la préfète, les
sous-préfets  d’arrondissement  concernés,  les  services  déconcentrés  de  l’État  concernés,  les  services  de
police et de gendarmerie concernés, le président du Conseil Départemental, le président de la Métropole de
Lyon,  les  maires  et  présidents  d’établissements  publics  de coopération intercommunale  concernés  et  le
président  de l’association agrée de surveillance de la  qualité  de l’air  sont  chargés chacun en ce qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département
du Rhône.

Lyon, le 16/01/2024

Signé

La préfète déléguée

pour la défense et la sécurité

Juliette BOSSART-TRIGNAT
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DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES
ET DE L’ADMINISTRATION LOCALE
Bureau du contrôle de légalité et de l’intercommunalité

                                   ARRÊTÉ n°                                                                du 12 janvier 2024
          

                relatif à la modification des statuts et compétences
      du Syndicat de Gestion des Énergies de la Région Lyonnaise 

                                                                SIGERLy

La Préfète de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète du Rhône,

Officier de la légion d'honneur
Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5721-1 et suivants

VU l'arrêté préfectoral du 31 octobre 1935 relatif à la constitution du syndicat intercommunal
pour l’électricité et le gaz des communes de la Banlieue de Lyon ;

VU les arrêtés préfectoraux du 28 décembre 1935, 7 mai 1936, 30 juin 1936, 8 juillet 1936,  6
novembre 1936, 14 novembre 1936, 30 août 1937, 23 novembre 1963, n° 72 du 3 mars 1966, n° 374
du  5 août 1969 n°334 du 26 juin 1970, n°282 du 25 mai 1972 relatifs à la modification du syndicat
intercommunal pour l’électricité et le gaz des communes de la Banlieue de Lyon ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 223 du 30 mars 1979, n° 278 du 5 avril 1982, n° 756 du 18 mai
1988, et n°216 du 17 février 1989 relatifs aux statuts et compétences du syndicat intercommunal pour
l’électricité et le gaz des communes de la Banlieue de Lyon ;

VU l’arrêté préfectoral n° 4450-2002 du 31 décembre 2002 relatif aux statuts et compétences
du  SIGERLy qui prend la dénomination de syndicat intercommunal de gestion des énergies de la
région lyonnaise (SIGERLy) ;

VU les arrêtés préfectoraux n°1925 du 14 mai 2003, n° 3552 du 27 octobre 2003, n°4234 du 12
décembre 2003, n° 2057 du 30 janvier 2004, n° 2298 du 28 mai 2004, n° 4048 du 25 octobre 2004,
n° 1386 du 31 janvier 2005, n° 2667 du 27 avril 2007, n° 5930 du 17 décembre 2008, n°5775 du 15
décembre 2011, n° PREF DLPAD-201512-15-125 du 15 décembre 2015, n° 69-2016-12-16-003 du
16  décembre  2016,  n°  69  2017-12-20-11  du  20  décembre  2017  n°69-2018-12-27-014  du  27
décembre 2018, n°69-2020-01-31-005 du 31 janvier 2020, n°69-2020-07-03-002 du 3 juillet 2020,
n°69-2021-12-24-00002 du 24 décembre 2021, n° 69-2022-03-25-00006 du 25 mars 2022, n° 69-

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local) 
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2022-12-22-00004 du 22 décembre 2022 et  n° 69-2023-05-02-00005 du 2 mai 2023  relatifs  aux
statuts et compétences du SIGERLy ;

VU la  délibération du 25 mai  2023 dans laquelle  le  conseil  municipal  de la  commune de
Millery sollicite le transfert de la compétence « éclairage public» au SIGERLy ;

VU la  délibération du 29 novembre 2023 dans lesquelles  le  comité  syndical  du SIGERLy
approuve l’adhésion de la commune de Millery à la compétence « éclairage public» ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2023-12-12-00004 du 12 décembre 2023 relatif à la création de la
commune nouvelle de Oullins-Pierre-Bénite en lieu et place des communes de Oullins et de Pierre-
Bénite ;

Considérant que ces modifications n’entraînent aucune modification des articles 6 et  7 des
statuts déterminant les modalités de gouvernance ;

        Considérant que les modalités d’adhésion à une compétence et les conditions de majorité sont
réunies ;

          SUR proposition de Madame la Préfète, Secrétaire générale, Préfète déléguée pour l’égalité des 
chances

ARRETE :

Article  I  er   :  Les  dispositions  de  l’arrêté  préfectoral  du  31  octobre  1935 modifié  par  les  arrêtés
préfectoraux susvisés sont remplacées par les dispositions suivantes.

   Article 1  er   -Dénomination-composition  

Conformément  aux  articles  L.  5721-1  et  L.  3641-8  du  code  général  des  collectivités
territoriales, le Syndicat de gestion des énergies de la région lyonnaise  SIGERLy, ci-après
désigné « le syndicat », est un syndicat mixte ouvert.

     Le syndicat de gestion des énergies de la région lyonnaise (SIGERLy) est composé :

- de la Métropole de Lyon : 

- pour l’exercice des compétences «     concession de la distribution publique d’électricité et  
de gaz     », en substitution aux communes de   
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Albigny-sur-Saône, Bron, Cailloux-sur-Fontaines, Caluire-et-Cuire, Champagne-
au-Mont-d'Or, Charbonnières-les-Bains, Charly, Chassieu, Collonges-au-Mont-
d'Or,  Corbas,  Couzon-au-Mont-d'Or,  Craponne,  Curis-au-Mont-d'Or,  Dardilly,
Décines-Charpieu,  Ecully,  Feyzin,  Fleurieu-sur-Saône,  Fontaines-Saint-Martin,
Fontaines-sur-Saône,  Francheville,  Genay,  Givors,  Grigny,  Irigny,  Jonage,
Limonest,  Lissieu,  Marcy l’Etoile,  Meyzieu,  Mions,  Montanay, La Mulatière,
Neuville-sur-Saône,Oullins-Pierre-Bénite,Poleymieux-au-Montd'Or,Quincieux,
Rillieux-la-Pape, Rochetaillée-sur-Saône, Saint-Cyr-au-Mont-d'Or, Saint-Didier-
au-Mont-d'Or, Saint-Fons, Sainte-Foy-lès-Lyon, Saint-Genis-Laval, Saint-Genis-
les-Ollières, Saint-Germain-au-Mont-d'Or, Saint-Priest, Saint-Romain-au-Mont-
d'Or,  Sathonay-Camp,  Sathonay-Village,  Solaize,  Tassin-la-Demi-Lune,  La
Tour-de-Salvagny, Vaulx-en-Velin, Vénissieux, Vernaison, Villeurbanne ;

- et des communes de :

- Pour l’exercice de la compétence «     concession de la distribution publique d’électricité  
et de gaz     »   : 

Brignais, Chaponost, Chasselay, Communay, Millery, Saint-Symphorien-d'Ozon.
Ternay, Vourles.

- Pour l’exercice de la compétence «     éclairage public     »   :

Albigny-sur-Saône,  Brignais,  Cailloux-sur-Fontaines,  Chaponost,  Champagne-
au-Mont-d'Or Charbonnières-les-Bains, Charly, Chasselay, Collonges-au-Mont-
d'Or,  Communay,  Corbas,  Couzon-au-Mont-d‘Or,  Craponne,  Curis-au-Mont-
d'Or,  Décines-Charpieu,  Ecully,  Feyzin,  Fleurieu-sur-Saône,  Fontaine-Saint-
Martin,  Fontaines-sur-Saône,  Francheville,  Genay,  Givors,  Grigny,  Irigny,
Jonage,  la  Mulatière,  Limonest,  Lissieu,  Marcy  l’Etoile,  Meyzieu,  Millery,
Mions, Montanay, Neuville-sur-Saône,  Oullins-Pierre-Bénite,  Poleymieux-au-
Mont-d'Or,  Rochetaillée-sur-Saône,  Saint-Cyr-au-Mont-d'Or,  Saint-Didier-au-
Mont-d'Or,  Saint-Fons,  Saint-Genis-Laval  Saint-Genis-les-Ollières,  Saint-
Germain-au-Mont-d'Or,  Saint-Romain-au-Mont-d’Or,  Saint-Symphorien-
d'Ozon,  Sathonay-Camp,  Sathonay-Village,  Solaize,  Ternay,  La  Tour-de-
Salvagny, Vernaison ;

- -Pour l’exercice de la compétence dissimulation coordonnée des réseaux :

Albigny-sur-Saône, Bron, Cailloux-sur-Fontaines, Caluire-et-Cuire, Champagne-
au-Mont-d'Or, Charbonnières-les-Bains, Charly, Chassieu, Collonges-au-Mont-
d'Or,  Corbas,  Couzon-au-Mont-d'Or,  Craponne,  Curis-au-Mont-d'Or,  Dardilly,
Décines-Charpieu,  Ecully,  Feyzin,  Fleurieu-sur-Saône,  Fontaines-Saint-Martin,
Fontaines-sur-Saône, Francheville, Genay, Givors, Grigny, Irigny, Jonage,
 Limonest, Lissieu, Marcy l’Etoile, Meyzieu, Mions, Montanay, La Mulatière,
Neuville-sur-Saône,Oullins-Pierre-Bénite,Poleymieux-au-Mont-d'Or,
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Quincieux,  Rillieux-la-Pape,  Rochetaillée-sur-Saône,  Saint-Cyr-au-Mont-d'Or,
Saint-Didier-au-Mont-d'Or, Saint-Fons, Sainte-Foy-lès-Lyon, Saint-Genis-Laval,
Saint-Genis-les-Ollières,  Saint-Germain-au-Mont-d'Or,  Saint-Priest,  Saint-
Romain-au-Mont-d'Or,  Sathonay-Camp,  Sathonay-Village,  Tassin-la-Demi-
Lune,  La  Tour-de-Salvagny,  Vaulx-en-Velin,  Vénissieux,  Vernaison,
Villeurbanne,  Brignais,  Chaponost,  Chasselay,  Communay,  Millery,  Vourles,
Ternay, Saint-Symphorien-d'Ozon, Solaize ;

La métropole de Lyon et les communes susmentionnées composent le syndicat et constituent
« les adhérents » au sens des présents statuts.

Article 2 -Durée

Le syndicat est constitué pour une durée illimitée.

Article 3 -Siège

Le siège du syndicat est fixé au 1 esplanade Myriam Makeba, immeuble Organdi, 
69100 Villeurbanne.
Il peut être modifié par une délibération du comité syndical prise à la majorité des suffrages
exprimés.

Article 4 -Compétences

Article 4-1: Généralités

Outre ses compétences, le syndicat exerce des activités partagées, uniquement sur demande de
ses adhérents et dans les limites fixées par ces derniers.

Article 4-2 : Compétences exercées par le syndicat

• Compétences « concession de la distribution publique d’électricité et de gaz » : dans le
cadre  de  cette  compétence  et  en  application  des  dispositions  de  l’article  L.  2224-
34, le syndicat est compétent pour réaliser des actions tendant à maîtriser la demande
d’énergie de réseau des consommateurs finals desservis en gaz, en chaleur ou en basse
tension pour l’électricité et accompagner des actions tendant à maîtriser la demande
d’énergie  sur  son  territoire  (ces  actions  peuvent  également  tendre  à  maîtriser  la
demande d'énergie des consommateurs en situation de précarité énergétique).

• Compétence  « éclairage  public » :  le  syndicat  exerce  les  droits  et  obligations  du
propriétaire  conformément  aux  articles  L.  1321-1  et  suivants  du  code  général  des
collectivités territoriales (notamment la pose et la dépose des installations d’éclairage
public qui lui sont confiées, l’entretien, les extensions, renforcements, renouvellements,
rénovations et mises en conformité des réseaux d’éclairage public) sur les installations
permettant  l’éclairage extérieur  de la  voirie  (domaine public  ou privé de l’adhérent
concerné) et des espaces publics, aires de jeux et de loisirs, la mise en lumières de
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monuments  et  de  bâtiments  et  de  divers  éclairages  extérieurs  (notamment  les
illuminations festives).

• Compétence « dissimulation coordonnée des réseaux »

• Compétence « Infrastructure de recharge de véhicules électriques » (IRVE) : le Syndicat
exerce, pour le compte de ses membres qui en font la demande, la compétence prévue à
l’article L.2224-37 du CGCT, pour la mise en place et  l’organisation d’un service qui
comprend  la  création,  l’entretien  et  l’exploitation  des  infrastructures  de  charge
nécessaires à l’usage des véhicules électriques ou hybrides rechargeables. L'exploitation
peut comprendre l'achat d'électricité nécessaire à l'alimentation des véhicules.

    Pour l’exercice de la compétence   «  Infrastructure de recharge de véhicules électriques»  
(IRVE) les communes de      :

Brignais, Chaponost, Chasselay, Communay, Millery, Saint-Symphorien-d’Ozon,Ternay,
Vourles.    

Article 4-3 : Activités partagées

– Le syndicat est compétent pour le financement, la réalisation et l’exploitation d’installations
de production d’électricité à partir de l’énergie solaire conformément à l’article L. 314-1 du
code de l’énergie.

– En  matière  d’efficacité  énergétique,  le  syndicat  peut  accompagner  les  collectivités  en
réalisant  le  suivi  des  consommations des énergies  et  des  fluides,  des  études et  diagnostics
relatifs à la maîtrise de l’énergie dans les installations et des bâtiments qui sont la propriété des
adhérents, en préparant la présentation de dossier aux organismes compétents en matière de
maîtrise de l’énergie et en assurant le suivi des travaux de rénovation, de mise en conformité ou
de création ;

– En matière de maîtrise de la demande énergétique, le syndicat peut valoriser les actions de
maîtrise de demande de l’énergie entreprises par ses adhérents dans le cadre du dispositif des
certificats d’économies d’énergie (CEE) ;

– En matière d’énergies renouvelables :

• Le syndicat a la possibilité de développer et proposer à toute entité publique ou privée
œuvrant pour l’intérêt général ou aux communes de son périmètre géographique, des actions et
opérations  de  promotion  des  énergies  renouvelables,  notamment  sous  la  forme  d’appel  à
projet..  Il  peut  piloter  le  déploiement,  l’installation et  l’exploitation directe ou indirecte de
centrales de production et de distribution d’énergies renouvelables pour les communes ou toute
entité publique ou privée œuvrant pour l’intérêt général qui en font la demande. Le syndicat
peut également favoriser le développement des énergies renouvelables par tous les moyens qui
lui sont offerts par les lois et les règlements et, notamment, par voie contractuelle ;

• le syndicat peut revendre l’énergie produite à partir des installations susmentionnées à des
clients éligibles ou à des fournisseurs ou l’utiliser en propre ;

• conformément à l’article L.5721-5 du code général des collectivités territoriales, dans les
mêmes conditions que les départements et les communes, et en particulier, ainsi qu’il est prévu
par les articles L.1541-1 et L.2253-1 de ce même code, et par l’article L.314-27du code de
l’énergie,le syndicat peut prendre des participations financières dans les sociétés ou organismes
dont l’objet est, en tout ou partie, la production et la maîtrise des énergies renouvelables. Cette
participation financière peut ainsi notamment prendre la forme d’une participation au capital
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des  sociétés  par  action  ou  des  sociétés  coopératives  constituées  pour  porter  un  projet  de
production  d’énergies  renouvelables,  ou  d’une  participation  au  financement  du  projet  de
production  d’énergie  renouvelable  de  ces  mêmes  sociétés,  dans  les  conditions  fixées  par
l’article L.314-27du code de l’énergie. Le cas échéant, le montant et les modalités d’attribution
de  la  participation  financière  doivent  être  fixés  par  délibération  du  comité  syndical  et  par
convention d’exécution

– En matière d’autorisations d’urbanisme, le syndicat peut émettre un avis sur le devis établi
par le gestionnaire de réseau de distribution d’électricité pour la facturation des opérations de
raccordement au réseau de distribution d’électricité  dans le  cadre des dossiers  qui  lui  sont
transmis par ses membres compétents en matière de perception des participations d’urbanisme ;

– Le  syndicat  peut  assurer  la  mission  de  coordonnateur  de  maîtrise  d’ouvrage  dans  les
conditions prévues de l’article 2-II de la loi N°85-704 du 12 juillet 1985 modifiée relative à la
maîtrise d’ouvrage publique, pour les opérations de travaux ou services réalisés conjointement
par plusieurs maîtres d’ouvrages ;

– Le syndicat peut assurer les missions qui lui seraient confiées par l’un de ses adhérents, dans
le champ des compétences ou activités partagées du syndicat, dans les conditions prévues aux
articles 3 et 5 de la loi N°85-704 du 12 juillet 1985 précitée ;

– Le syndicat peut assurer la mission de coordonnateur de groupement de commandes dans les
conditions  prévues  par  le  code  des  marchés  publics,  pour  toute  catégorie  d’achat  ou  de
commande publique relative à l’exercice de ses compétences. Il peut aussi assurer la mission de
centrale d’achat pour ses adhérents ou pour des tiers dans les conditions prévues par le code des
marchés  publics  pour  toute  catégorie  d’achat  ou  de  commande  publique  se  rattachant  à
l’exercice de ses compétences ou activités partagées.

Les activités partagées sont exercées par le syndicat à la demande de ses adhérents. Son champ
d’action est limité à la demande faite par l’adhérent. Les actions du syndicat devront à chaque
fois être conformes au droit de la commande publique.

Article 4-4 : Activités annexes

Dans le cadre d’une délibération prise conformément à l’article 6.3 des présents statuts,  le
syndicat peut être autorisé à réaliser tous travaux, tous services ou toutes fournitures à des
personnes publiques non adhérentes au syndicat, à la condition que:

– les travaux, les services ou les fournitures soient accessoires à l’une des compétences ou
activités partagées exercées par le syndicat et mentionnées aux articles 4.2 et 4.3 des présents
statuts et que les interventions soient ponctuelles et limitées ;

– dans ce cadre, le syndicat respecte le droit de la commande publique ;

– dans  ce  cadre,  le  syndicat  respecte  les  modalités  définies  à  l’article  L.5211-56  du  code
général des collectivités territoriales.

La  délibération  fixe  les  limites  et  modalités  d’exercice  de  l’activité  concernée.  Elle  peut
notamment imposer la conclusion d’une convention avec les tiers concernés.

Article 5 – Modifications du périmètre et des compétences

Article 5-1: Adhésion de nouveaux membres
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Toute  demande  d’adhésion  au  syndicat  est  soumise  à  l’accord  du  comité  syndical  et  des
adhérents du syndicat.

L’accord du comité syndical est donné à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés du
comité syndical.

L’accord des adhérents est donné à la majorité des adhérents.

Toute  demande  d’adhésion  au  syndicat  est  transmise  au  président  du  comité  syndical  qui
l’adresse à l’ensemble des membres, aux fins de délibération de leurs assemblées délibérantes. 

En l’absence  de  délibération  dans  un  délai  de  3 mois  à  compter  de  la  saisine  du  chef  de
l’exécutif,  l’assemblée  délibérante  de  l’adhérent  concerné  qui  ne  s’est  pas  prononcée  est
réputée avoir donné son accord.

Une fois l’ensemble des décisions des adhérents rendues ou réputées rendues, le président du
comité syndical réunit le comité syndical dans un délai raisonnable afin qu’il se prononce sur la
demande d’adhésion au syndicat. La délibération du comité syndical fixe la date d’effet de
l’adhésion. Les statuts du syndicat sont modifiés en conséquence.

L’adhésion au syndicat entraîne l’application des articles L. 1321-1 et suivants du code général
des collectivités territoriales.

Article 5-2: Transfert de compétence

Toute demande de transfert de compétence par un adhérent est soumise à l’accord du comité
syndical et des adhérents du syndicat.

L’accord du comité syndical est donné à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés du
comité syndical.

L’accord des adhérents est donné à la majorité des adhérents.

Toute demande de transfert de compétence par un adhérent est transmise au président du comité
syndical qui doit alors saisir sous 60 jours les chefs des exécutifs des adhérents du syndicat, aux
fins de délibération de leurs assemblées délibérantes.

En l’absence  de  délibération  dans  un  délai  de  3 mois  à  compter  de  la  saisine  du  chef  de
l’exécutif,  l’assemblée  délibérante  de  l’adhérent  concerné  qui  ne  s’est  pas  prononcée  est
réputée avoir donné son accord.

Une fois l’ensemble des décisions des adhérents rendues ou réputées rendues, le président du
comité syndical réunit le comité syndical dans un délai raisonnable afin qu’il se prononce sur la
demande de transfert de compétence par un adhérent. La délibération du comité syndical fixe la
date d’effet du transfert de compétence. Les statuts du syndicat sont modifiés en conséquence.

Le  transfert  d’une  compétence  au  syndicat  entraîne  l’application  des  articles  L.  1321-1  et
suivants du code général des collectivités territoriales.

Article 5-3 : Reprise de compétence
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Toute demande par un adhérent de reprise de compétence est soumise à l’accord du comité
syndical à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés.

Toute  demande  de  reprise  de  compétence  au  Syndicat  par  un  adhérent  est  transmise  au
président du comité syndical qui réunit le comité syndical dans un délai raisonnable afin qu’il
se prononce sur la demande de reprise de compétence. La délibération du comité syndical fixe
la  date  d’effet  de  reprise  de  la  compétence.  Les  statuts  du  syndicat  sont  modifiés  en
conséquence.

La reprise d’une compétence au syndicat est réalisée conformément à l’article L. 5721-6-2 du
code général des collectivités territoriales.

Les modalités de reprise de la compétence sont décidées, conformément à l’article L. 5721-6-2
du code général des collectivités territoriales, d’un commun accord entre le comité syndical et
l’assemblée  délibérante  de  l’adhérent  concerné  dans  un  délai  de  6 mois  à  compter  de  la
délibération fixant la date d’effet de reprise de compétence. A défaut, le préfet peut être saisi
pour les fixer. 

La reprise de compétence devra être sollicitée dans le respect d’un préavis d’un an.

Article 5-4: Retrait du syndicat

Toute  demande  par  un  adhérent  de  reprise  d’une  ou  plusieurs  compétences  ayant  pour
conséquence d’entraîner un retrait du syndicat est soumise à l’accord du comité syndical.

L’accord du comité syndical est donné à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés du
comité syndical.

Toute demande de retrait du syndicat par un adhérent est transmise au président du comité
syndical qui réunit le comité syndical dans un délai raisonnable afin qu’il se prononce sur la
demande de retrait. La délibération du comité syndical fixe la date d’effet du retrait. Les statuts
du syndicat sont modifiés en conséquence.

Le retrait du syndicat est réalisé conformément à l’article L. 5721-6-2 du code général des
collectivités territoriales.

Les modalités du retrait sont décidées, conformément à l’article L. 5721-6-2 du code général
des  collectivités  territoriales,  d’un commun accord  entre  le  comité  syndical  et  l’assemblée
délibérante  de  l’adhérent  concerné  dans  un  délai  de  6 mois  à  compter  de  la  délibération
mentionnée à l’alinéa 3 du présent article. A défaut, le préfet peut être saisi pour les fixer.

Le retrait du syndicat devra être sollicité dans le respect d’un préavis d’un an.

Article 6 -Le comité syndical

Article 6-1 : Attributions du comité syndical

Le comité syndical règle par ses délibérations les affaires du syndicat.

Il donne son avis toutes les fois que cet avis est requis par les lois et règlements, ou qu’il est
demandé  par  le  représentant  de  l’État  dans  le  département.  Lorsque  le  comité  syndical,
régulièrement requis et convoqué, refuse ou néglige de donner avis, il peut être passé outre.

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2024-01-12-00003 - Arrêté relatif à la modification des statuts et compétences du Syndicat de

Gestion des Énergies de la Région Lyonnaise 

                                                                SIGERLy

19



Le comité  syndical  arrête  le  compte  administratif  qui  lui  est  annuellement  présenté  par  le
président.

Il entend, débat et arrête les comptes de gestion des receveurs sauf règlement définitif.

Le comité syndical procède à la désignation de ses membres ou de délégués pour siéger au sein
d'organismes extérieurs dans les cas et conditions prévus par les dispositions du code général
des  collectivités  territoriales  et  des  textes  régissant  ces  organismes.  La  fixation  par  les
dispositions précitées de la durée des fonctions assignées à ces membres ou délégués ne fait pas
obstacle à ce qu'il puisse être procédé à tout moment, et pour le reste de cette durée, à leur
remplacement par une nouvelle désignation opérée dans les mêmes formes.

Article 6-2 : Composition du comité syndical

Le comité syndical est composé de délégués représentant ses adhérents.

Chaque adhérent désigne des délégués titulaires et suppléants dans les conditions définies ci
après :

- Le Conseil  de  la  métropole  de  Lyon désigne  en  son sein  20  délégués  titulaires  et  20
délégués suppléants. Tous ses délégués s’exprimeront sur les affaires d’intérêt commun
ainsi que sur les compétences transférées par la métropole de Lyon au SIGERLy ;

- Les  Conseils  municipaux  désignent  en  leur  sein  un  délégué  titulaire  et  un  délégué
suppléant. Tous les délégués municipaux s’exprimeront sur les affaires d’intérêt commun
ainsi que sur les compétences transférées par la commune concernée au SIGERLy.

Les adhérents sont libres du mode de désignation de leurs délégués. 

Un délégué titulaire empêché d’assister à une séance du comité syndical est représenté par un
délégué suppléant. En cas d’absence des suppléants, le délégué titulaire peut donner à un autre
délégué titulaire et, de plein droit en son absence, à son suppléant, pouvoir écrit de voter en son
nom. Un même délégué ne peut  être  porteur  que d’un seul  pouvoir.  La représentation par
procuration  cesse  de  plein  droit  dès  l’arrivée  en  séance  du  membre  représenté  ou  de  son
suppléant.

Le mandat des délégués est lié à celui de l’organe délibérant qui les a désignés. Ce mandat
expire lors de l'installation des nouveaux délégués de l’adhérent au comité syndical désignés à
la suite du renouvellement des assemblées qui les ont désignés.

Les dispositions précitées ne font pas obstacle à ce qu’il puisse être procédé à tout moment, et
pour le reste du mandat, au remplacement, par un adhérent, de tout ou partie de ses délégués
par une nouvelle désignation opérée dans les mêmes formes.

En cas de vacance définitive d’un siège, pour quelle que cause que ce soit, il est procédé pour le
reste du mandat en cours, au remplacement du délégué empêché.

En cas de modification du périmètre du syndicat, le présent article sera révisé pour tenir compte
de l’équilibre initialement instauré entre les adhérents du syndicat. La délibération du comité
syndical  portant  sur  cette  révision  est  adoptée  à  la  majorité  des  deux  tiers  des  suffrages
exprimés du comité syndical.
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Article 6-3 : Règles de vote

Le comité syndical délibère valablement lorsque 40% de ses membres en exercice est présent.

Le comité  syndical  délibère  à  la  majorité  simple  des  suffrages  exprimés,  sauf  dispositions
contraires des présents statuts.

 Pour les affaires d’intérêt commun

Tous les délégués prennent part au vote pour les affaires présentant un intérêt commun pour
l'ensemble des adhérents.

Sont notamment réputées d’intérêt commun les délibérations ayant pour objet :

• L’élection du président et des membres du Bureau ;
• Le vote du budget, incluant, notamment, les crédits relatifs à l’exercice des compétences

mentionnées à l’article 4.2 des présents statuts ;
• L’approbation du compte administratif ;
• L’approbation des conventions relatives aux activités mentionnées aux articles 4.3 et 4.4

des présents statuts ;
• L’autorisation  donnée  au  Syndicat  d’exercer  des  activités  annexes  conformément  à  la

délibération mentionnée à l’article 4.4 des présents statuts ;
• Les  décisions  relatives  aux  modifications  des  conditions  initiales  de  composition,  de

fonctionnement et de durée du syndicat.

Il est attribué, lors de ces votes :

• 8 voix à chacun des représentants de la Métropole de Lyon ;
• 1 voix aux représentants de chaque commune ;
• 1 voix supplémentaire  est  attribuée aux délégués des  communes ayant  transféré  les

compétences concession de la distribution publique d’électricité et de gaz.

 Pour les affaires relatives à une compétence particulière

Ne  prennent  part  au  vote  que  les  délégués  représentant  les  adhérents  ayant  transféré  la
compétence concernée.

Il est attribué, lors de ces votes :

 4 voix à chacun des représentants de la Métropole de Lyon

 1 voix aux représentants de chaque commune.

Le président prend part à tous les votes sauf pour l’adoption de son compte administratif et
lorsqu’il est intéressé à l’affaire mise en délibération.

Article 6-4: Dispositions complémentaires
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Les règles de convocation et de fonctionnement du comité syndical seront précisées par un
règlement intérieur adopté par le comité syndical.

Article 7 -Le Bureau

Article 7-1 Compétences du Bureau

Le président, les vice-présidents ayant reçu délégation ou le bureau dans son ensemble peuvent
recevoir délégation d’une partie des attributions du comité syndical à l’exception:

1° Du vote du budget,  de l'institution et  de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou
redevances;

2° De l'approbation du compte administratif ;

3° Des  dispositions  à  caractère  budgétaire  prises  à  la  suite  d'une  mise  en  demeure
intervenue en application de l’article L. 1612-15 ;

4° Des modifications statutaires;

5° De la délégation de la gestion d’un service public.

Lors de chaque réunion du comité syndical, le président rend compte des travaux du bureau et
des attributions exercées par délégation de l’organe délibérant.

Les règles de convocation et de fonctionnement du bureau seront précisées par un règlement
intérieur adopté par le comité syndical.

Article 7-2 Désignation du bureau

Le bureau comprend :

• Le président du comité syndical, par ailleurs président du bureau, qui a obligatoirement
la qualité de délégué titulaire de la Métropole de Lyon ;

• 4  vice-présidents  du  comité  syndical qui  ont  obligatoirement  la  qualité  de  délégué
titulaire de la Métropole de Lyon ;

• 4  vice-présidents  du  comité  syndical qui  ont  obligatoirement  la  qualité  de  délégué
titulaire de l’une des communes membres.

Les vice-présidents sont élus au scrutin de liste secret, à la majorité absolue, sans panachage ni
vote préférentiel. Si, après deux tours de scrutin, aucune liste n’a obtenu la majorité absolue, il
est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas
d’égalité de suffrages, les candidats de la liste ayant la moyenne d’âge la plus élevée sont élus.

En cas de candidatures en nombre égal au nombre de sièges à pourvoir, la nomination prend
effet immédiatement et il en est donné lecture par le président.

Un membre du bureau empêché d’assister à une séance peut donner à un autre membre du
bureau pouvoir écrit de voter en son nom. Un même membre ne peut être porteur que d’un seul
pouvoir.
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La représentation  par  procuration  cesse  de  plein  droit  dès  l’arrivée  en  séance  du  membre
représenté. La composition du bureau n’est pas modifiée par l’adhésion d’un nouvel adhérent.

Quand il y a lieu, pour quelle que cause que ce soit, à une nouvelle élection du président, il est
procédé à une nouvelle élection du bureau.

En cas d’empêchement définitif ou de vacance, pour quelle que cause que ce soit, d’un siège de
vice-président, il est procédé à son remplacement dans les mêmes conditions que celles prévues
pour la désignation initiale. Le vice-président ainsi désigné occupe le même rang que le vice-
président qu’il remplace.

Article 7-3 Règles de vote

Le bureau délibère par application des règles de vote définies à l’article 6-3 des présents statuts.

Article 8 -Le président

Article 8-1 : Attributions du président

Le président est l’organe exécutif du syndicat.

Il prépare et exécute les délibérations du comité syndical.

Il est l’ordonnateur des dépenses et il prescrit l'exécution des recettes du syndicat.

Il est seul chargé de l’administration, mais il peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa
responsabilité, l'exercice d’une partie de ses fonctions aux vice-présidents.

Il peut également donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation de
signature au directeur général des services et aux responsables de service. La délégation de
signature donnée au directeur général des services et aux responsables de service peut être
étendue aux attributions confiées par l'organe délibérant au président en application de l’article
7.1 des présents statuts, sauf si le comité syndical en a décidé autrement dans la délibération
déléguant ces attributions au président.

Ces délégations subsistent tant qu'elles ne sont pas rapportées.

Article 8-2 : Désignation du président

Le président  est  élu  par  le  comité  syndical,  au  scrutin  secret  et  à  la  majorité  absolue  des
suffrages exprimés.
Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à
un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative.

En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu.

Article 9 -Règlement intérieur
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Le comité syndical adopte un règlement intérieur précisant les règles de fonctionnement du
syndicat.

Article 10 -Budget et ressources du syndicat

Le budget du syndicat pourvoit aux dépenses afférentes à son objet.

Les recettes du budget du syndicat comprennent notamment :

• Les ressources générales que les syndicats mixtes ouverts sont autorisés à percevoir en
vertu des lois et règlements en vigueur ;

• Les sommes dues annuellement ou périodiquement par les entreprises délégataires en
vertu des dispositions des contrats qui les lient au syndicat ;

• Les  contributions  des  adhérents aux  dépenses  correspondant  à  l’exercice  des
compétences transférées dans les conditions prévues aux présents statuts ;

• Le revenu des biens meubles et immeubles du syndicat ;
• Les sommes qu'il reçoit des administrations publiques, des associations, des particuliers,

en échange d'un service rendu ;
• Le produit des taxes, redevances et contributions correspondant aux services assurés ou

aux investissements réalisés ;
• Les  subventions,  participations  et  fonds  de  concours  de  l’Europe,  de  l’État,  de  la

Région,  du  Département,  des  communes  ou  des  groupements  de  collectivités
territoriales et des collectivités territoriales à statut particulier, adhérents ou tiers ;

• Le produit des dons et legs ;
• Le produit des emprunts.

Article 11 – Contributions des adhérents au syndicat

Chaque adhérent supporte obligatoirement les dépenses correspondant aux compétences qu’il a
transférées au syndicat ainsi qu’une part des dépenses d'administration générale.

Les modalités de calcul des contributions versées par les adhérents sont fixées par délibération
du syndicat.

Les contributions comprennent : 

- Une part fixe correspondant aux dépenses d’administration générale ; 

- Une part  variable  selon  les  compétences  transférées  au  syndicat,  dont  le
montant est fixé par le comité syndical et réparti entre les adhérents ayant
transféré la compétence considérée comme suit :

- Pour l’éclairage public : le montant est réparti entre les adhérents par une délibération du
comité syndical. La répartition tient compte du nombre de points lumineux ainsi que le cas
échéant,  du  type  d’installation  et  des  bâtiments  considérés  ainsi  que  les  coûts  globaux  de
maintenance, de travaux et d’achat d'énergie constatés.

- Pour la dissimulation coordonnée des réseaux : la contribution des adhérents est calculée sur
la base des travaux constatés sur le territoire de chaque adhérent concerné majorés d’un taux
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 global mutualisé fixé annuellement par une délibération du comité syndical. Ce taux est fixé en
prenant en compte les coûts globaux de travaux, de frais financiers et de structures nécessaires

 et  directement  affectables  à  la  gestion de  cette  compétence tant  en fonctionnement  qu’en
investissement.

- S'ajoute éventuellement une participation aux investissements du syndicat dont le montant et
la répartition seront fixés annuellement par délibération du comité syndical.

Le  montant  des  contributions  tient  compte  de  l’obligation  d’équilibre  budgétaire  entre  les
dépenses et les recettes du syndicat.

Dans le cas où l’ensemble des recettes ne suffirait pas à couvrir la totalité des dépenses du
syndicat,  le  comité  syndical  appelle  auprès  des  adhérents  une contribution complémentaire
obligatoire répartie dans les conditions fixées par une délibération du comité syndical.

Article 12 -Modifications statutaires

Les modifications statutaires autres que celles prévues aux articles 5, 6-2, 6-3, 7-2 et 7-3 des
présents statuts sont adoptées par le comité syndical à la majorité des suffrages exprimés.

Article 13 -Dissolution du syndicat

Le syndicat pourra être dissout dans les conditions prévues à l’article L. 5721-7 du code général
des collectivités territoriales.

Article 14 : Dispositions diverses

Les  articles  L.  5211-1  à  L.  5211-4-3  et  L.  5211-56  à  L.  5211-58  du  code  général  des
collectivités territoriales sont applicables au SIGERLy en tant qu’ils ne sont pas contraires aux
dispositions des présents statuts ainsi qu’aux articles L. 5721-1 et suivants du même code.

Article 15     : Dispositions spécifiques  

Le syndicat dispose des mêmes droits et est soumis aux mêmes obligations que les groupements
de collectivités et les syndicats mixtes composés en tout ou partie d'établissements publics de
coopération intercommunale à fiscalité propre ou de départements.

Il  est  également  éligible  aux  mêmes  aides,  subventions  et  dispositifs  de  soutien  que  les
groupements  de  collectivités  et  les  syndicats  mixtes  composés  en  tout  ou  partie
d’établissements  publics  de  coopération  intercommunale  à  fiscalité  propre  ou  de
départements ».

Article  II     :   Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
publication ou de sa notification : 

- soit d’un recours gracieux adressé à Madame la Préfète du Rhône ;
- soit d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
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- soit d'un recours contentieux formé auprès du Tribunal Administratif de Lyon (184 rue Duguesclin
69433 LYON cedex 03) déposé au plus tard avant l’expiration d’un délai de deux mois suivant la date
de publication ou de notification de l’arrêté contesté, ou de la date de rejet du recours gracieux ou
hiérarchique.

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application  Telerecours Citoyen, accessible par le site
internet https://citoyens.telerecours.fr/.

Article III - La Préfète, Secrétaire générale, Préfète déléguée pour l’égalité des chances, le Directeur
régional des finances publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône, le
 président du SIGERLy, le président de la Métropole de Lyon et les maires des communes membres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                       
               Fait à Lyon, le 12 janvier 2024

                                                                                la  préfète
                                                                                  secrétaire générale

                                                                                       préfète déléguée pour l'égalité des chances
                                                          

                                                                            Vanina NICOLI
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Lyon, le 12 janvier 2024

Préfecture

Direction des Affaires juridiques et de
l’Administration Locale

Bureau des réglementations,
des élections et des associations 

Affaire suivie par : Stéphanie SISAVANG
Tél. :  04.72.61.61.29
Courriel : pref-funeraire@rhone.gouv.fr

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°69-2024-                           
PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfète du Rhône

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2223-23 et R.2223-23-5 et suivants ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du code des communes et relative à la
législation dans le domaine funéraire ;

Vu le dossier de demande de renouvellement d’habilitation réceptionné en préfecture le 1er décembre 2023 et
complété le 2 janvier 2024, transmis par Monsieur Frédéric FERY, gérant de la Sarl FINANCIERE LGR II elle-
même présidente de la Sas MGA II, elle-même gérante de la Snc LAO, pour l’établissement secondaire situé 20
avenue Franklin Roosevelet  69120 Vaulx-en-Velin,  dont l’enseigne et  le  nom commercial sont « CENTRE
FUNÉRAIRE RIVIÈRE » ;

Sur proposition de Madame la Directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

A R R E T E

Article 1  er   : L’établissement secondaire de la Snc LAO gérée par la Sas MGA II elle-même présidée par la Sarl
FINANCIERE LGR II elle-même gérée par Monsieur Frédéric FERY, situé  20 avenue Franklin Roosevelet
69120 Vaulx-en-Velin, dont  l’enseigne et le nom commercial sont « CENTRE FUNÉRAIRE RIVIÈRE »,  est
habilité pour exercer sur l’ensemble du territoire national, les activités funéraires ci-après :

- Transport de corps avant et après mise en bière en sous-traitance
- Organisation des obsèques
- Soins de conservation
- Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs, ainsi que des 

urnes cinéraires
- Gestion et utilisation des chambres funéraires
- Fourniture des corbillards et des voitures de deuil en sous-traitance
- Fourniture  de  personnel  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques,  inhumations,

exhumations et à la crémation en sous-traitance.

Article 2 : La durée de la présente habilitation délivrée sous le n°24-69-0405 est fixée à cinq ans.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication, d’un recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site
www.telerecours.fr.

Article 4: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

La Préfète,
Le Sous-préfet,
Secrétaire général adjoint
Signé : Julien PERROUDON

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2023-10-0242 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2022 du dispositif "Appartements de 

Coordination Thérapeutique" 53, rue Dubois Crancé, 69600 OULLINS -géré par l'association A.L.Y.N.E.A. 

(Association lyonnaise nouvelle d’écoute et d’accompagnement) 

N° FINESS EJ : 69 000 192 0 - N° FINESS ET : 69 001 710 8 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 

 

Vu l'arrêté du 9 novembre 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et 

le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 10 novembre 2023 fixant pour l'année 2023 les dotations régionales limitatives de 

dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à 

l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/SD1B/SD5B/DGS/SP2/SP3/DSS/SD1A/2023/170 du 23 octobre 

2023 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2023 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

Vu l'arrêté du préfet du Rhône n° 2006-922 du 10 mai 2006 autorisant l'association ENTR’AIDS à créer 7 

places d'appartements de Coordination Thérapeutique; 
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Vu l'arrêté du préfet du Rhône n° 2006-5977 du 27 décembre 2006 autorisant l'association ENTR’AIDS 

à créer 8 places supplémentaires d'appartements de Coordination Thérapeutique; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Rhône-Alpes n° 2010-1225 du 7 juin 

2010 autorisant l’association ENTR’AIDS à créer 5 places supplémentaires d’appartements de 

coordination thérapeutique; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Rhône-Alpes n° 2012-650 du 9 mars 

2012 autorisant l’association ENTR’AIDS à créer 6 places d’appartements de coordination thérapeutique 

pour personnes sortant de prison sur l’agglomération lyonnaise, portant ainsi la capacité autorisée à 26 

places ; 

 

Vu l'arrêté de la directrice générale de l’Agence Régionale de Santé de Rhône-Alpes n° 2015 – 3143 du 

23 juillet 2015 portant autorisation d'extension de capacité de 3 places d’appartements de coordination 

thérapeutique dont une pour personnes sortant de prison sur l’agglomération lyonnaise, portant ainsi la 

capacité autorisée à 29 places ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Rhône-Alpes n° 2017-4672 du 1er 

août 2017 portant transfert de l'autorisation de fonctionnement du dispositif "Appartements de 

Coordination Thérapeutique" (ACT) situé 24, rue de la Part Dieu – 69003 LYON de l'Association 

ENTR'AIDS, sise 24, rue de la Part Dieu – 69003 LYON, à l'association A.L.Y.N.E.A. (Association lyonnaise 

nouvelle d’écoute et d’accompagnement) dont le siège social est situé 53, rue Dubois Crancé, 69600 

OULLINS, à compter du 1er octobre 2017) ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Rhône-Alpes n° 2018-5047 du 21 août 

2018 portant changement d'adresse des locaux administratifs des "Appartements de Coordination 

Thérapeutique" (ACT) gérés par l'association A.L.Y.N.E.A. (Association lyonnaise nouvelle d’écoute et 

d’accompagnement) dont le siège social est situé 53, rue Dubois Crancé, 69600 OULLINS ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Rhône-Alpes n° 2021-10-0165 du 7 

mai 2021 portant renouvellement de l'autorisation délivrée à l’Association lyonnaise nouvelle d’écoute 

et d’accompagnement (A.L.Y.N.E.A.) pour la gestion du service d’Appartements de Coordination 

Thérapeutique (ACT) - 53, rue Dubois Crancé - 69600 OULLINS ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes n°2021-10-0321 du 23 

septembre 2021 portant autorisation d’extension de capacité de 16 places du service d’Appartements 

de Coordination Thérapeutique (ACT) avec hébergement géré par l'Association lyonnaise nouvelle 

d’écoute et d’accompagnement (A.L.Y.N.E.A.) sise 53, rue Dubois Crancé, 69600 OULLINS et de création 

de 24 places d’appartements de coordination thérapeutique « hors les murs » sur le territoire de la 

Métropole de Lyon ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Rhône-Alpes n° 2022-10-0034 du 8 

août 2022 portant changement d'adresse des locaux professionnels des "Appartements de 

Coordination Thérapeutique" (ACT) gérés par l'association A.L.Y.N.E.A. (Association lyonnaise nouvelle 

d’écoute et d’accompagnement) dont le siège social est situé 53, rue Dubois Crancé, 69600 OULLINS ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2023 transmises par l'association A.L.Y.N.E.A ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 
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ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2023, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du dispositif "Appartements de Coordination Thérapeutique" géré par l'association 

A.L.Y.N.E.A. sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 248 500 € 

1 907 262 € Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 974 774 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 683 988 € 

 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 

1 386 880 €  

 

 

1 907 262 € 

 

Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 

17 000 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 

0 € 

Excédent de l'exercice N-1 

 

503 382 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du dispositif 

"Appartements de Coordination Thérapeutique" géré par l'association A.L.Y.N.E.A. est fixée à 1 386 880 

euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2024, la dotation provisoire du dispositif "Appartements de 

Coordination Thérapeutique" géré par l'association A.L.Y.N.E.A. à verser au titre de l'exercice 2024 est 

fixée à 1 890 262 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. 
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Article 5 : Le directeur de la délégation départementale du Rhône et la Métropole de Lyon de l'agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département 

du Rhône. 

 

Fait à LYON, le 19 décembre 2023 

 

Pour le directeur départemental du Rhône et de la 

Métropole de Lyon 

Signé 

Marielle SCHMITT 
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Arrêté n° 2023-10-0243 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2023 du dispositif "Appartements de 

Coordination Thérapeutique" ACT BASILIADE – 9, place Aristide Briand – 69003 LYON géré par 

l'association BASILIADE 

N° FINESS EJ : 75 004 507 2 - N° FINESS ET : 69 003 384 0 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 

 

Vu l'arrêté du 9 novembre 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et 

le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 10 novembre 2023 fixant pour l'année 2023 les dotations régionales limitatives de 

dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à 

l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/SD1B/SD5B/DGS/SP2/SP3/DSS/SD1A/2023/170 du 23 octobre 

2023 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2023 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du préfet du Rhône n° 2009-755 du 23 octobre 2009 autorisant le fonctionnement du 

dispositif « Appartements de Coordination Thérapeutique », géré par l’association BASILIADE pour une 

capacité de 14 places ; 
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Vu l'arrêté du directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Rhône-Alpes n° 2013-4178 du 23 

septembre 2013 autorisant l’association BASILIADE à créer 2 places supplémentaires d’appartements de 

coordination thérapeutique sur l’agglomération lyonnaise, portant ainsi la capacité autorisée à 16 

places ; 

 

Vu l'arrêté de la directrice générale de l’Agence Régionale de Santé de Rhône-Alpes n° 2015 – 3144 du 

23 juillet 2015 portant changement d'adresse des locaux administratifs de l'association BASILIADE et 

autorisation d'extension de capacité de 3 places d’appartements de coordination thérapeutique sur 

l’agglomération lyonnaise, portant ainsi la capacité autorisée à 19 places ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2023 transmises par l'association BASILIADE ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2023, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du dispositif "Appartements de Coordination Thérapeutique" ACT BASILIADE géré par 

l'association BASILIADE sont autorisées comme suit : 

 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

dont 4 500 euros CNR (achats de médicaments) 
62 055 € 

768 188 € 

Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

dont 54 868 euros CNR (Guichet Unique) 
496 955 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

dont 4 500 euros CNR (évaluation) 

dont 9 561 euros CNR (Guichet Unique) 

209 178 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 
759 561 € 

768 188 € 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
5 550 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 
3 077 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du dispositif 

"Appartements de Coordination Thérapeutique" ACT BASILIADE géré par l'association BASILIADE est 

fixée à 759 561 euros. 

La dotation globale de financement comprend des crédits non reconductibles pour un montant de 73 

429 euros. 
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Article 3 : A compter du 1er janvier 2024, la dotation du dispositif "Appartements de Coordination 

Thérapeutique" ACT BASILIADE géré par l'association BASILIADE à verser au titre de l'exercice 2024 est 

fixée à 686 132 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon de l'agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département 

du Rhône. 

 

 

 

Fait à LYON, le 19 décembre 2023 

 

Pour le directeur départemental du Rhône et de la 

Métropole de Lyon 

Signé 

Marielle SCHMITT 
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Arrêté n° 2023-10-0244 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2023 du dispositif "Lits d'Accueil 

Médicalisés" LAM BASILIADE – 7, rue Duport – 69009 LYON géré par l'association BASILIADE 

N° FINESS EJ : 75 004 507 2 - N° FINESS ET : 69 004 885 5 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 

 

Vu l'arrêté du 9 novembre 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et 

le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 10 novembre 2023 fixant pour l'année 2023 les dotations régionales limitatives de 

dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à 

l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/SD1B/SD5B/DGS/SP2/SP3/DSS/SD1A/2023/170 du 23 octobre 

2023 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2023 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2020-21-0116 

du 14 octobre 2020 autorisant, à compter du 14 octobre 2020, le fonctionnement d’une structure de 25 

"Lits d'Accueil Médicalisés" LAM BASILIADE sur le territoire de la Métropole de Lyon géré par 

l'association BASILIADE ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2022-10-0049 

du 8 juillet 2022 autorisant l’extension de trois places de la structure "Lits d'Accueil Médicalisés" LAM 

BASILIADE Lyon géré par l'association BASILIADE ; 
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Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2023 transmises par l'association BASILIADE ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2023, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du dispositif "Lits d'Accueil Médicalisés" LAM BASILIADE géré par l'association 

BASILIADE sont autorisées comme suit : 

 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

dont 15 000 euros CNR (achat médicaments) 
223 995 € 

2 454 396 € 

Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

dont 2 568 euros CNR (formation) 
1 700 095 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

dont 76 146 euros CNR (appui à l’investissement) 

dont 6 000 euros CNR (transport usagers et autres CNR) 

530 306 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 
2 351 996 € 

2 454 396 € 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
32 400 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 
70 000 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du dispositif "Lits 

d'Accueil Médicalisés" LAM BASILIADE géré par l'association BASILIADE est fixée à 2 351 996 euros. 

La dotation globale de financement comprend des crédits non reconductibles pour un montant de 99 

714 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2024, la dotation du dispositif "Lits d'Accueil Médicalisés" LAM 

BASILIADE géré par l'association BASILIADE à verser au titre de l'exercice 2024 est fixée à 2 252 282 

euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. 
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Article 5 : Le directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon de l'agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département 

du Rhône. 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à LYON, le 19 décembre 2023 

 

Pour le directeur départemental du Rhône et de la 

Métropole de Lyon 

Signé 

Marielle SCHMITT 
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Arrêté n° 2023-10-0245 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2023 2022 du dispositif " Lits Halte Soins 

Santé" LHSS BASILIADE – 7, rue Duport – 69009 LYON géré par l'association BASILIADE 

N° FINESS EJ : 75 004 507 2 - N° FINESS ET : 69 005 116 4 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 

 

Vu l'arrêté du 9 novembre 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et 

le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 10 novembre 2023 fixant pour l'année 2023 les dotations régionales limitatives de 

dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à 

l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/SD1B/SD5B/DGS/SP2/SP3/DSS/SD1A/2023/170 du 23 octobre 

2023 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2023 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2022-10-0014 du 27 janvier 

2022 autorisant, à compter du 27 janvier 2022, le fonctionnement de la structure « Service de Lits Halte 

Soins Santé (LHSS) BASILIADE Lyon » d’une capacité de dix-neuf places sur le territoire de la Métropole 

de Lyon, gérée par l'association BASILIADE ; 
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Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2023-10-0048 du 9 mars 

2023 autorisation l’extension de capacité de 3 places de la structure « Service de Lits Halte Soins Santé 

(LHSS) BASILIADE Lyon », gérée par l'association BASILIADE ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2023 transmises par l'association BASILIADE ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2023, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du dispositif " Lits Halte Soins Santé" LHSS BASILIADE géré par l'association BASILIADE 

sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

dont 12 000 euros CNR (achat médicaments et matériel 

médical) 

125 816 € 

1 099 621 € 

Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

dont 4 650 euros CNR (formation) 
638 496 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

dont 28 944 euros CNR (appui à l’investissement / travaux) 

dont 75 900 euros CNR (appui à l’investissement / achat 

véhicule mutualisé avec les LAM) 

dont 5000 euros CNR (transport usagers et frais de 

déplacement) 

335 309 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 
1 057 621 € 

1 099 621 € 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
12 000 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 
30 000 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du dispositif " Lits Halte 

Soins Santé" LHSS BASILIADE géré par l'association BASILIADE est fixée à 1 057 621 euros. 

La dotation globale de financement comprend des crédits non reconductibles pour un montant de 126 

494 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2024, la dotation du dispositif " Lits Halte Soins Santé" LHSS 

BASILIADE géré par l'association BASILIADE à verser au titre de l'exercice 2024 est fixée à 931 127 euros. 

 

 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 69-2023-12-19-00019 - Arrêté n° 2023-10-0245

Portant détermination de la dotation globale de financement 2023 2022 du dispositif " Lits Halte Soins Santé" LHSS BASILIADE � 7,

rue Duport � 69009 LYON géré par l'association BASILIADE

N° FINESS EJ : 75 004 507 2 - N° FINESS ET : 69 005 116 4

73



3 
 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon de l'agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département 

du Rhône. 

 

 

 

 

Fait à LYON, le 19 décembre 2023 

 

Pour le directeur départemental du Rhône et de la 

Métropole de Lyon 

Signé 

Marielle SCHMITT 
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Arrêté n° 2023-10-0246 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2023 de la structure « Lits halte soins 

santé (LHSS) « Foyer Notre Dame des Sans Abri » - 74, rue Sébastien Gryphe – 69007 LYON, gérée par 

l’association « Foyer Notre Dame des Sans Abri » 

N° FINESS EJ : 69 000 193 8 - N° FINESS ET : 69 005 195 8 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 

 

Vu l'arrêté du 9 novembre 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et 

le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 10 novembre 2023 fixant pour l'année 2023 les dotations régionales limitatives de 

dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à 

l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/SD1B/SD5B/DGS/SP2/SP3/DSS/SD1A/2023/170 du 23 octobre 

2023 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2023 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2022-10-00133 du 20 

septembre 2022 autorisant, à compter du 20 septembre 2022, le fonctionnement de 10 places de lits 

halte soins santé (LHSS) associées à une activité de LHSS de jour sur le territoire de la Métropole de Lyon, 

gérées par l’association « Foyer Notre Dame des Sans Abri » ; 
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Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2023-10-0049 du 16 juin 

2023 autorisation l’extension de capacité de 4 places de la structure « Lits Halte Soins Santé (LHSS) 

Foyer Notre Dame des Sans Abri », gérée par l'association Foyer Notre Dame des Sans Abri ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2023 transmises par l'association Foyer Notre Dame des 

Sans Abri ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2023, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement de la structure « Lits Halte Soins Santé (LHSS) Foyer Notre Dame des Sans Abri », gérée 

par l'association Foyer Notre Dame des Sans Abri sont autorisées comme suit : 

 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 116 832 € 

678 872 € Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 197 086 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 364 954 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 
678 872 € 

678 872 € 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
0 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 
0 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement de la structure « Lits Halte 

Soins Santé (LHSS) Foyer Notre Dame des Sans Abri », gérée par l'association Foyer Notre Dame des 

Sans Abri est fixée à 678 872 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2024, la dotation de la structure « Lits Halte Soins Santé (LHSS) Foyer 

Notre Dame des Sans Abri », gérée par l'association Foyer Notre Dame des Sans Abri à verser au titre de 

l'exercice 2024 est fixée à 678 872 euros. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. 
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Article 5 : Le directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon de l'agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département 

du Rhône. 

 

 

 

Fait à LYON, le 19 décembre 2023 

 

Pour le directeur départemental du Rhône et de la 

Métropole de Lyon 

Signé 

Marielle SCHMITT 
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Arrêté n° 2023-10-0247 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2023 du service d’Appartements de 

Coordination Thérapeutique (ACT) « Entr’ACT » géré par l’association « OPPELIA » -  131 rue de l’Arc – 

69400 VILLEFRANCHE SUR SAONE. 

N° FINESS EJ : 75 005 415 7 - N° FINESS ET : 69 005 196 6 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 

 

Vu l'arrêté du 9 novembre 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et 

le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 10 novembre 2023 fixant pour l'année 2023 les dotations régionales limitatives de 

dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à 

l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/SD1B/SD5B/DGS/SP2/SP3/DSS/SD1A/2023/170 du 23 octobre 

2023 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2023 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne Rhône Alpes n° 2022-10-0132 

du 20 septembre 2022 autorisant, à compter du 20 septembre 2022, le fonctionnement d'un service 

d'Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) de 20 places dont 10 « hors les murs » sur le 

département du Rhône géré par l'association « OPPELIA » ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2023 transmises par l'association « OPPELIA » ; 
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Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2023, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du service d’Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) « Entr’ACT » géré 

par l’association « OPPELIA » sont autorisées comme suit : 

 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 37547 € 

494 856 € 
Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

dont 4 830 euros CNR (formation)) 
345 920 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 111 389 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 
489 167 € 

494 856 € 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
5 689 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 
0 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du service 

d’Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) « Entr’ACT » géré par l’association « OPPELIA » 

est fixée à 489 167 euros. 

La dotation globale de financement comprend des crédits non reconductibles pour un montant de            

4 830 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2024, la dotation du service d’Appartements de Coordination 

Thérapeutique (ACT) « Entr’ACT » géré par l’association « OPPELIA » à verser au titre de l'exercice 2024 

est fixée à 484 337 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. 
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Article 5 : Le directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon de l'agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département 

du Rhône. 

 

 

 

Fait à LYON, le 19 décembre 2023 

 

Pour le directeur départemental du Rhône et de la 

Métropole de Lyon 

Signé 

Marielle SCHMITT 
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Arrêté n° 2023-10-0248 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2023 du dispositif "Appartements de 

Coordination Thérapeutique" ACT d'HESTIA – 43/45, rue Antonin Perrin – 69100 VILLEURBANNE géré 

par l'association ORSAC 

N° FINESS EJ : 01 078 300 9 - N° FINESS ET : 69 001 480 8 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 

 

Vu l'arrêté du 9 novembre 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et 

le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 10 novembre 2023 fixant pour l'année 2023 les dotations régionales limitatives de 

dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à 

l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/SD1B/SD5B/DGS/SP2/SP3/DSS/SD1A/2023/170 du 23 octobre 

2023 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2023 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du préfet du Rhône n° 2005-3898 du 24 octobre 2005 autorisant l'association HESTIA à créer 

10 places d'appartements de Coordination Thérapeutique; 

 

Vu l'arrêté du préfet du Rhône n° 2006-5979 du 27 décembre 2006 autorisant l'association HESTIA à 

créer 7 places supplémentaires d'appartements de Coordination Thérapeutique; 
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Vu l'arrêté du préfet du Rhône n° 2007-846 du 20 novembre 2007 relatif au transfert d'autorisation des 

appartements de Coordination Thérapeutique de l'association Hestia à l'association ORSAC suite à la 

fusion-absorption de l'association Hestia par l'association ORSAC; 

 

Vu l'arrêté du préfet du Rhône n° 2009-630 du 14 août 2009 autorisant l’association ORSAC à créer 5 

places supplémentaires d’appartements de coordination thérapeutique sur l’agglomération lyonnaise, 

portant ainsi la capacité autorisée à 22 places ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Rhône-Alpes n° 2020-10-0278 du 13 

novembre 2020 portant renouvellement de l'autorisation délivrée à l’association ORSAC pour la gestion 

du service d’Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) ACT d'HESTIA – 43/45, rue Antonin 

Perrin – 69100 VILLEURBANNE ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2023 transmises par l'association ORSAC ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2023, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du dispositif "Appartements de Coordination Thérapeutique" ACT d'HESTIA géré par 

l'association ORSAC sont autorisées comme suit : 

 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 53 387 € 

791 634 € 
Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 537 142 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

dont 13 000 euros CNR (surcout aides financières) 
201 105 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 
781 634 € 

791 634 € 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
10 000 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 
0 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du dispositif 

"Appartements de Coordination Thérapeutique" ACT d'HESTIA géré par l'association ORSAC est fixée 

à 781 634 euros. 

La dotation globale de financement comprend des crédits non reconductibles pour un montant de         

13 000 euros. 
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Article 3 : A compter du 1er janvier 2024, la dotation du dispositif "Appartements de Coordination 

Thérapeutique" ACT d'HESTIA géré par l'association ORSAC à verser au titre de l'exercice 2024 est fixée 

à 768 634 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon de l'agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département 

du Rhône. 

 

 

 

 

Fait à LYON, le 19 décembre 2023 

 

Pour le directeur départemental du Rhône et de la 

Métropole de Lyon 

Signé 

Marielle SCHMITT 
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Arrêté n° 2023-10-0249 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2023 du dispositif "Lits d'Accueil 

Médicalisés" LAM d'HESTIA – 32, rue Nicolas Sicard – 69005 LYON géré par l'association ORSAC 

N° FINESS EJ : 01 078 300 9 - N° FINESS ET : 69 004 154 6 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 

 

Vu l'arrêté du 9 novembre 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et 

le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 10 novembre 2023 fixant pour l'année 2023 les dotations régionales limitatives de 

dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à 

l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/SD1B/SD5B/DGS/SP2/SP3/DSS/SD1A/2023/170 du 23 octobre 

2023 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2023 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté n° 2015-5209 de la directrice générale de l'Agence régionale de santé de Rhône-Alpes en date 

du 15 décembre 2015 portant création d'une structure de 20 Lits d'Accueil Médicalisés (LAM) destinés à 

l'hébergement de personnes majeures sans domicile fixe, quelle que soit leur situation administrative, 

atteintes de pathologies lourdes et chroniques, irréversibles, séquellaires ou handicapantes, de 

pronostic plus ou moins sombre, pouvant engendrer une perte d'autonomie, et nécessitant une prise en 

charge médicale et sociale adaptée ne pouvant être assurée dans d'autres structures, situées sur le 

territoire de Lyon Métropole (département du Rhône), mais à vocation régionale, gérée par l'association 

Organisation pour la Santé et l'Accueil (ORSAC).; 
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Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2023 transmises par l'association ORSAC ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2023, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du dispositif "Lits d'Accueil Médicalisés" LAM d'HESTIA géré par l'association ORSAC 

sont autorisées comme suit : 

 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

dont 32 750 euros CNR (autres) 
258 224 € 

2 233 592 € 
Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

dont 98 250 euros CNR (autres) 
1 366 055 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

dont 393 000 euros CNR (provision) 
609 313 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 
2 208 592 € 

2 2333 592 € 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
25 000 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 
0 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du dispositif "Lits 

d'Accueil Médicalisés" LAM d'HESTIA géré par l'association ORSAC est fixée à 2 208 592 euros. 

La dotation globale de financement comprend des crédits non reconductibles pour un montant de 524 

000 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2024, la dotation du dispositif "Lits d'Accueil Médicalisés" LAM 

d'HESTIA géré par l'association ORSAC à verser au titre de l'exercice 2024 est fixée à 1 684 592 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. 
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Article 5 : Le directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon de l'agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département 

du Rhône. 

 

 

 

Fait à LYON, le 19 décembre 2023 

 

Pour le directeur départemental du Rhône et de la 

Métropole de Lyon 

Signé 

Marielle SCHMITT 
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Arrêté n° 2023-10-0250 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2023 du dispositif "Lits Halte Soins Santé 

" LHSS La Villa d'HESTIA – 43/45, rue Antonin Perrin – 69100 VILLEURBANNE géré par l'association 

ORSAC 

N° FINESS EJ : 01 078 300 9- N° FINESS ET : 69 002 187 8 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 

 

Vu l'arrêté du 9 novembre 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et 

le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 10 novembre 2023 fixant pour l'année 2023 les dotations régionales limitatives de 

dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à 

l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/SD1B/SD5B/DGS/SP2/SP3/DSS/SD1A/2023/170 du 23 octobre 

2023 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2023 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du préfet du Rhône n° 2007-83 du 30 mars 2007 autorisant le fonctionnement de la structure 

dénommée Lits Halte Soins Santé La Villa d'Hestia gérée par l'association ORSAC sur la commune de 

Villeurbanne ; 
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Vu l'arrêté du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes n° 2022-10-0007 

du 28 février 2022 portant renouvellement de l'autorisation délivrée à l’association ORSAC pour le 

fonctionnement d’une structure dénommée « lits halte soins santé » LHSS LA VILLA D’HESTIA- 43-45, 

rue Antonin Perrin - 69100 VILLEURBANNE ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2023 transmises par l'association ORSAC ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2023, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du dispositif "Lits Halte Soins Santé " LHSS La Villa d'HESTIA géré par l'association 

ORSAC sont autorisées comme suit : 

 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 195 212 € 

1 417 655 € 
Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 1 035 736 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

dont 8 000 euros CNR (surcout aides financières) 
186 707 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 
1 417 655 € 

1 417 655 € 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
0 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 
0 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du dispositif "Lits Halte 

Soins Santé " LHSS La Villa d'HESTIA géré par l'association ORSAC est fixée à 1 417 655 euros. 

La dotation globale de financement comprend des crédits non reconductibles pour un montant de           

8 000 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2024, la dotation du dispositif "Lits Halte Soins Santé " LHSS La Villa 

d'HESTIA géré par l'association ORSAC à verser au titre de l'exercice 2024 est fixée à 1 409 655 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. 
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Article 5 : Le directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon de l'agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département 

du Rhône. 

 

 

 

Fait à LYON, le 19 décembre 2023 

 

Pour le directeur départemental du Rhône et de la 

Métropole de Lyon 

Signé 

Marielle SCHMITT 
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Arrêté n° 2023-10-0251 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2023 du du dispositif "Appartements de 

Coordination Thérapeutique" (ACT) " Un chez soi d'Abord – Métropole de Lyon" sis 290 route de Vienne 

– BP 8252 – 69355 Lyon cedex 08 géré par le Groupement de Coopération Sociale et Médico-Sociale " 

Un chez soi d'Abord – Métropole de Lyon" 

N° FINESS EJ : 69 004 445 8 - N° FINESS ET : 69 004 446 6 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 

 

Vu l'arrêté du 9 novembre 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et 

le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 10 novembre 2023 fixant pour l'année 2023 les dotations régionales limitatives de 

dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à 

l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/SD1B/SD5B/DGS/SP2/SP3/DSS/SD1A/2023/170 du 23 octobre 

2023 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2023 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2018-5386 du 

18 octobre 2018 portant création d'Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) "Un chez soi 

d'Abord" comportant des logements accompagnés pour une capacité de 100 places, situés dans le 

département du Rhône, gérés par le Groupement de Coopération Sociale et Médico-Sociale " Un chez 

soi d'Abord – Métropole de Lyon" ; 
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Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2023 transmises par le Groupement de Coopération 

Sociale et Médico-Sociale " Un chez soi d'Abord – Métropole de Lyon" ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2023, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du dispositif Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) "Un chez soi 

d'Abord" géré par le Groupement de Coopération Sociale et Médico-Sociale " Un chez soi d'Abord – 

Métropole de Lyon" sont autorisées comme suit : 

 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 
39 395 € 

953 449 € 

Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

dont 19 360 euros CNR (remplacements) 

dont 18 427 euros CNR (gratification stagiaires) 

dont 34 950 euros CNR (contrats d’apprentissage) 

dont 9 075 euros CNR (hausse point FEHAP) 

dont 35 076 euros CNR (terrain de stage internes) 

821 972 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

dont 2 180 euros CNR (participation locataires séminaire 

intersites) 

dont 4 200 euros CNR (soutien à l’investissement / logiciel 

HOPE) 

dont 34 927 euros CNR (soutien à l’investissement / 

déménagement) 

92 082 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 
953 449 € 

953 449 € 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
0 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 
0 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du dispositif 

Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) "Un chez soi d'Abord" géré par le Groupement de 

Coopération Sociale et Médico-Sociale " Un chez soi d'Abord – Métropole de Lyon" est fixée à 953 449 

euros. 

La dotation globale de financement comprend des crédits non reconductibles pour un montant de 158 

195 euros. 
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Article 3 : A compter du 1er janvier 2024, la dotation provisoire du dispositif Appartements de 

Coordination Thérapeutique (ACT) "Un chez soi d'Abord" géré par le Groupement de Coopération 

Sociale et Médico-Sociale " Un chez soi d'Abord – Métropole de Lyon" à verser au titre de l'exercice 2024 

est fixée à 795 254 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon de l'agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département 

du Rhône. 

 

 

 

 

Fait à LYON, le 19 décembre 2023 

 

Pour le directeur départemental du Rhône et de la 

Métropole de Lyon 

Signé 

Marielle SCHMITT 
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Arrêté n° 2023-10-0252 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2023 de l’équipe mobile santé précarité 

(EMSP), gérée par l’association OPPELIA sur le territoire de la métropole de Lyon 

N° FINESS EJ : 75 005 415 7- N° FINESS ET : 69 005 316 0 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 

 

Vu l'arrêté du 9 novembre 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et 

le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 10 novembre 2023 fixant pour l'année 2023 les dotations régionales limitatives de 

dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à 

l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/SD1B/SD5B/DGS/SP2/SP3/DSS/SD1A/2023/170 du 23 octobre 

2023 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2023 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté de la directrice générale par intérim de l'agence régionale de santé Auvergne Rhône Alpes 

n° 2023-10-0058 du 3 mai 2023 autorisant la création d'une équipe mobile santé précarité (EMSP), 

gérée par l’association OPPELIA sur le territoire de la métropole de Lyon; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2023 transmises par l’association OPPELIA; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 
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ARRETE 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2023, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement de l’Equipe mobile santé précarité (EMSP) gérée par l’association OPPELIA sont 

autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 
16 920 € 

297 410 € 
Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 
233 396 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

dont 30 000 euros CNR (soutien à l’investissement) 
47 094 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 
297 410 € 

297 410 € 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
0 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 
0 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement de l’Equipe mobile santé 

précarité (EMSP) gérée par l’association OPPELIA est fixée à 297 410 euros. 

La dotation globale de financement comprend des crédits non reconductibles pour un montant de 30 

000 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2024, la dotation de l’Equipe mobile santé précarité (EMSP) gérée par 

l’association OPPELIA à verser au titre de l'exercice 2024 est fixée à 267 410 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon de l'agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département 

du Rhône. 

 

Fait à LYON, le 19 décembre 2023 

 

Pour le directeur départemental du Rhône et de la 

Métropole de Lyon 

Signé 

Marielle SCHMITT 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 69-2023-12-19-00026 - Arrêté n° 2023-10-0252

Portant détermination de la dotation globale de financement 2023 de l�équipe mobile santé précarité (EMSP), gérée par l�association

OPPELIA sur le territoire de la métropole de Lyon

N° FINESS EJ : 75 005 415 7- N° FINESS ET : 69 005 316 0

101



84_ARS_Agence Régionale de Santé

Auvergne-Rhône-Alpes

69-2023-12-19-00027

Arrêté n° 2023-10-0253

Portant détermination de la dotation globale de

financement 2023 de l�équipe spécialisée de

soins

infirmiers précarité (ESSIP) - 10, rue de Sévigné �

69003 LYON, gérée par la Fondation Dispensaire

Général de Lyon sur le territoire de la métropole

de Lyon

N° FINESS EJ : 69 079 327 8- N° FINESS ET : 69

005 318 6

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 69-2023-12-19-00027 - Arrêté n° 2023-10-0253

Portant détermination de la dotation globale de financement 2023 de l�équipe spécialisée de soins

infirmiers précarité (ESSIP) - 10, rue de Sévigné � 69003 LYON, gérée par la Fondation Dispensaire

Général de Lyon sur le territoire de la métropole de Lyon

N° FINESS EJ : 69 079 327 8- N° FINESS ET : 69 005 318 6

102



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2023-10-0253 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2023 de l’équipe spécialisée de soins 

infirmiers précarité (ESSIP) - 10, rue de Sévigné – 69003 LYON, gérée par la Fondation Dispensaire 

Général de Lyon sur le territoire de la métropole de Lyon 

N° FINESS EJ : 69 079 327 8- N° FINESS ET : 69 005 318 6 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 

 

Vu l'arrêté du 9 novembre 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et 

le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 10 novembre 2023 fixant pour l'année 2023 les dotations régionales limitatives de 

dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à 

l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/SD1B/SD5B/DGS/SP2/SP3/DSS/SD1A/2023/170 du 23 octobre 

2023 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2023 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté de la directrice générale par intérim de l'agence régionale de santé Auvergne Rhône Alpes 

n° 2023-10-0059 du 3 mai 2023 autorisant la création d'une équipe spécialisée de soins infirmiers 

précarité (ESSIP) gérée par la Fondation Dispensaire Général de Lyon sur le territoire de la métropole 

de Lyon; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2023 transmises par la Fondation Dispensaire Général 

de Lyon; 
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Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2023, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement de l’Equipe Spécialisée de Soins Infirmiers Précarité (ESSIP) Fondation Dispensaire 

Général de Lyon, gérée par la Fondation Dispensaire Général de Lyon sont autorisées comme suit : 

 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 
23 117 € 

365 355 € 
Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 
303 410 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

dont 30 000 euros CNR (soutien investissement) 
38 828 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 
365 355 € 

365 355 € 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
0 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 
0 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement de l’Equipe Spécialisée 

de Soins Infirmiers Précarité (ESSIP) Fondation Dispensaire Général de Lyon, gérée par la Fondation 

Dispensaire Général de Lyon est fixée à 365 355 euros. 

La dotation globale de financement comprend des crédits non reconductibles pour un montant                

de 30 000 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2024, la dotation de de l’Equipe Spécialisée de Soins Infirmiers 

Précarité (ESSIP) Fondation Dispensaire Général de Lyon, gérée par la Fondation Dispensaire Général de 

Lyon à verser au titre de l'exercice 2024 est fixée à 335 355 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. 
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Article 5 : Le directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon de l'agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département 

du Rhône. 

 

 

 

Fait à LYON, le 19 décembre 2023 

 

Pour le directeur départemental du Rhône et de la 

Métropole de Lyon 

Signé 

Marielle SCHMITT 
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